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fi=L ccoLD gE pREr ENîRE tA
REPIIsI.,IQUD POPULÀTRE DU BENTN XT
LA BAIVQUI OUXSÎ AFRICTTINE DE

DEVELOP?INDNî POUR I,E I'TNAI{CflITENI
PÂRTIEI DIUN PROGRAMME D IHYDR,AUtrTQUE

VIII,AGEOISN AU BENIN

- =+=+=+= +=+=+=+={= +=f=_

lâ RE?IIBIIQUE POPUT.,ÀfRE DU BENIN neprésentée p&r Monsleur Isldore
A[,I0USS0U, Ministre des llnences

(cl-après dénommée t? 1 t Emprunt eur rr )

dtune part,

La Benque ouest africaine de Développement, ayant son siège social,
68, Avenue de }a libératlon à lomé, Bp 1172r République Togolalse,
représentée par son 1résialent, Monsleur Abou Bakar BABÀ-{toussA
(ci-après dénommée Itla Banquerr )

dr autre part,

ï1 a été préalablement exposé que :

lr Bnprunteur a demandé à Ia }anque d.e contribuer au financenent
c['un programme d r Fly(Irauli gue vrllageolse au Bénin (ci-après d.énom-
mé I're Pro jettt) décrtt ên A.Enexe A y comprrs les modif,ications qur.
peuvent 1ui être apportées ale commun accord entre Ia Banque et
lt Emprunteur ;

Ï.re ?roJet qul est technlquement réa1isab1e et économiquement
viable est justlfié dans 1r optique du développement économlgue
cle Ie République ?opuraire du Bénin et entre d.ars 1es objectifs
assignés à 1a Banque ;

Se fondant entre autres consid.érations sur ce qui précède, la
Ranque a accepté de consentir à l_ ? IJrnprunt eur un prêt (ci_après
dénonr-mé ttle prêtrr) ;

En conséquence, iI a été convenu ce qui suit :



2

DEITiüTTIO}IS

Section 1 .01 Conditlons Généra1es

Les 0ond.ltions Généra1es applicables aux Accords d.e pfgt en
date du 15 septembre 19A2 (ci-après dénorunées 1es ilConditions
Généralesr?) jolntes en annexe r srappliquent au présent Àccoxd.

Section 1.O2 ueï ana t i ons

I.,es termes et expressions définie dans les condltionÊ oénérares
et qul sont utilisés dans le présent Accord y auront Le même
sens, à molns que le conterte nrimpose un sens d.ifférent.

a) Ie siêIe nc-ARDuRx désigne 1e centre drAêtion Régionale pour
1e Déve]-oppement Rural, o.rganisme public à caractère industriêI
et commerciar joulssant d.e Ia persorrnalité civr.le et de lr auto-
nomle financière et créé par 1r Ordonnance No 75-84 du 29 dé-
cembre 1975 ;

b) 1e sigle rtDl{tr désigne la Dlfeetion de lriJ;:d.raulique, se"r.-
vice public relevant,du Mlnistère des Travaux prrblics, de Ia
Construction et dl6 ltHoblÈat (MîPCH) cle l,Etrprunteur.

c) 1e slgle rrsBEErr désigne Ia société Béninolse d.rElectrlcité
et d.rEau, établissement public national à caractère industriel
et commercial d.oté de 1a personnalité juridique et d.e 1r autono-
mle financière et créé par 1r ordonnanc e nî 74-zo d.u 11 mars 1974.

A.]ITICID IT MOTTT.A.iIT . OBJNî - DiIRXE . AÀIOR,IISSA,; TIITF

Sect l- on Z.U I - I\{ont ant

I,a Banque consent sur ees ressources à 1'Emprunteur qui accepte
un Prêt cltun montant en s:rinclpal d.run nilliard cent quatre-
vingt-six mi]Iions (1.186.OOO.0OO) de francs CFA.

ARTICIE T . CONDIIIO]ÙS GLi.i.;RAIES

En outre :
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Sect on2 o2

I,e Prêt devra servir au fineincement
1a réalisatl-on du Projet telles que

ltAnnexe A du présent Accord.

des d.épenses engendrées par
cel1es-ci sont précisées à

Le concours ale la Banque est accorilé pour une clur ée de trelze
(13) ens à compter de 1a date d r entrée en vigtreuJ du présent
Accord.

SectLon 2 . 04 - Dé1ai de Erâce

Est accordé un dé1ai de grâce de trois (03) années pend.ant Ie-
quel seuls seront exlgibles 1es intérêts, cormisslons, frais et
accessoires afférente au prêt.

- Amortisseme nt

le Prêt sera anorti en vLngt (2O) versements
vant le tableau tlr amortis,rement que Ia Banque
prunteur en même temps que la notifj-cation de
clu présent Accord..

semestriels sui-
adressera à 1r nm-
I t entrée en vlgueu.r

AIITÏCLE ITT ],,IODALITXIJ D'ÀCQUISITIO}ü DES BTI'NS ET SI,NVIC 11L)

- DATE-IIÿIITI DE IIIOBILIS ÀTIO].J

Section 3 .o1 - Modalités tlr acquisit 10 des biens et s ervi c es

A/ Les travaux d.e forages à lrentreprise seront acquis par voie
dr appel droffres lnternational conformément aux disposltr.ons du
ItRèglement relatif à Ia procédure dracquisitr.on iles biens et ser-
vices financés sur un prêt d.e 1a Banque Ouest .Lfricaine de
Développement (BOAD)u jolnt en atïlexe au présent Accord.

B/ r-,es services du bureau qui sera chargé de rrétude et du con-
trôl"e d.eg travirux, les pompes, res véhlcur.es et 1es matérier.s
à acquérir ainsl que leur fonctionnement, feront Irobjet d.rune
consultation restrelnte.

Section 2.01 - Durée

Section 2. O5

DECAISSUNEITîS
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ls location d.e barge et 1a construction des bâti.ments feront
1'objet tlrune consurtation restreinte aux entreprlses instalrées
en Républlque Populaire d.u Bénin.

- Décaissements
A/ la Benque irnputera à son rnitiative sur re prêt 1e cott de
l'étude réalisée relatlve au projet et qurelle avait préfinancée
tlraccord parties. Les sonmes déjà décalssées à ce titre au jour
ale Ia sigaeture du présent Àccord constitueront le premier Dé_
caiesement sur le prêt, Décaissement qui intervrendra }e Jour de
lrentrée en vigueu.r du présent Accord.

B./ r,e prentev Décaissement à 1rinrtrative d.e l r rmprunteur est su-
bord'onné à la constatatlon par ra Banque de 1a réalisatlon des con-ditlons préaIab1es visées à L?Àrticle VI d.u présent Accord.

c/ Les Décalssements se feront, sauf accord eontfalre de Ia Banque,
suivant 1a itProcéciure BOAD,/I tiécrite clans Ie d.ocument intltulélrDlrectives applicables aux procéd.ures de d.écaissements rerotives
aux prêts de 1a BOADTT en di.,te d r octobre 1 ggo et joint en annexe Eluprésent Accord.

Sectlon3 .v) - Date- limite de mobilis ation
le dernler Décaissement sur le prêt doit, sauf accord contrar.re
1a Banque, l-ntervenlr dans un d.élal de trente_six (j6) mois à
compter d.e la date dr entrée en vigueur du présent Accord..

de

Toute sonule dont 1a demande dê Déc;issement en bonne et due formehe sela pas parÿenue à ta Banque dans 1e délai cl-dessus fr.xé sera
annuLée et 1e caleadrier dramortlssement sera révisé.

A-RîICLE TV - MOITNATX

Le Prêt est libe11é en francs de
cslne (F CFA)

1a Communauté Financière Âfri_

sont effectués dans cette monn4j.e exclusivement,
et remboursements d.u prêt ainsi que Ies palernents
commLssions, frais et accesseoires y efférents.

les Décaiss enents
d r lntérêts,

Section J.02
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ARTICIE V - INîERETS

Seotion 5.01 - laux dtint_érêt Banque

Un intérêt calculé au taux de onze (tt) pour cent lrar sur
les eommes d.écarssées et non encore remboursées sera d.écompté
par }a Sangue s emee trie llement à terme échu 1e
3l octobre de chaque année.

f0 avril eù 1e

Section 5.02 B ]. cation

Une bopification de trois (Of) points sur 1es intérêts décomp_
tés en vertu d.es règlements effectués à bonne date est accordéé,

- T aux dt intérê t Dmprunteur

compte tenu de 1a bonification accordée, r r trhprunteur versepa
à 1a Banque semes triellemont à terme échu, le 30 avrtl et Le
31 octobre de chaque année, sur Ies êonmes d.écalssées et non
encore remboursées un intérêt caLculé au taux cle huit (08)
pour cent 1r an.

- CO]IDITTOJ.IS PNDAI.,,ABI,,ES AU PRET,,{I ER DEC AISS EI'ÿIEi,if

Le premier Décaj.ssement à lrinitiative de l rEmprunteur est
subordonné à 1a récep*ion par 1à l-tanque de a

a) 1a tiste des vilJ_i;ges à équrtrpeÉ d.ans 1e cadre duprojet;
b) Ia 1iste des centres équipés et à équlper par la

SBEE par un système d t ap.!)rovisionneme!,t en eau po_
table dans Ia zone du projet ;

c) Ia cop:l,e de lracte affectant au projet lrexpert
sociologure béninois.

ARTTCIE Vrr- CO}IDIT]O NS DI EXECUqI ON EÎ D'EXPLOIîAlION
DU PROJES

Sous réserve des mod.Lf i.cat l-ons qul peuvent leur être appof-
tées de commun accord entre 1a Banque et l,Emprunteur, Ies

ùecI10n 5.uJ

ARTICIE VT

À IITNIîTÀTII/E DN I']]ÙIPRUNTEUR
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condltions drexécution et dtexploitation du projet sont cel}es
précisées à ltAnnexe B du présent Accorcl.

ARîÏCLE VIIT - COI'IDïTIONS Dr ACCOMPÀGitrm',IÀlT

Lr Etnprunt eur srengage à :

a) soumettre à Itapprobation préaIabIe de Ia Banque
les dossiers drAppel dtOffres, Ies compte-rendus
des commissions de jugement des offres et 1es pro-
jets de nrarchés afférents au Projet ;

b) transmettre à Ia Banque, pend"ant la phase drexécu-
tion d.u Projet, un rapport trlmestriel" dr avancement
faisant apparaitre 1es écâ.rts entfe les prévisions
et les réalisations tant sur 1es déIais que sur 1es
cotts.

ARîTCT,E IX - PIACE

Les Déoaissernents, Ie remboursement du principal et 1e palement
des intérêts, commis..ions, frais et accessoires sont effectués
eu siège de 1a Banque centrale des Etats de rrAfrique de 1rouest
à Dakar.

ARTICtrE X RES C]IÜSDS

Section '10 .01 - nntrée en vi euI

Le présent Accord entre en vigueur à 1a date à laque1le J.a
Banque notifiera à trEmprunteur qur eIIe a reçu, à sa eatisfac-
tion :

1/ son engagement de :
a) contfibuer au financement du projet poutr un montant

d.e deux cent quatre-vingt-dix-neuf millions
(299.0O0.00O) de francs CirA et finance:. tout dépas-
sement éventuel du coût du lrojet ;
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b) mettre à 1a disposition du Projet Ie person-nel et
le matériel requis pour 1û réalisation des travaux
à exécuter en régie ;

c) faire former et a.ff ecter au Projet Ie personnel
béninois ci-après :

- un (0t) lngénieur hydrogéo1ogue, homologue d.u chef
du Projet devan-t être a.ffecté à 1a DH avant Ie dé-
m€Irrage du ?ro j et ;

- trois (O3) adjoints techniques pour Ie suj.vl- d.es

travaux de f orLrge et Ia réalisation des essais d.e

p@pa8e ;

- deux (02) chefs dréquipe, mécaniciens en pompes ;

- deux (Oe) aiae-mécaniciens ;

- un (01)
1lté des

otljolnt technique pour le c ontr0Je de 1a qua-
e arJu( ;

ê) affecter au ProJet, pour 1a formatlon du personnel
dr encadrement des CARDER, un expert sociologue bénlnois
clont le curricuhur vitae aura été Jugé satlsfalsant pa.r
1a Banque ;

e) mettre en place la structure drentretien te11e que
celle-cl est décrite à IrAnnexe B du présent Accord.

2/ Lt avLs jurid.ique visé à 1a Section 16.01 b) des gonditions
Générales.

Section 10. 02 Date- limite d.r entrée en visueur

a) la date-limite dr entrée en vigueur du présent
Accord est fixée au 2! septembre 1993 sauf accord
contraire de 1a Banque.
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b) Si Ie présent Àccord nrest pas entré en vlgueur à
la date spéclfiée à ltallnéa a) de to présente sec-
tion, 1a Banque en constatera Ia caducité par
simple notification à 1t Emprunteux.

Sectio 1 0.03 - Electi-on de domiclle - Notifications

tres partles élisent d.omlcile et peuvent recevoir toutes noti-
fications aux adresses sutvant€s;

Pour 1r Emprunteur

Banque Ouest Àfricaine
de Développement (BOAD)

BP 1172 - Télex 5289
I,OlülE (République Togolaise)

Ministère des llniuces
BP lO2 - 5009

C0T0N0U (République Populaire du
Bénin)

Fait en double exemplaire à lomé, 1e 16 septembre 1983.

Pour la Républlque Populaire
du Bénin.

fsidore AI\IOUSSOU

Mlnis t:: e des lrinâlnc es

Pour Ia Banque Ouest Afri-
caine de Développement.

Abou Bakar -1,[oussABA.tsA

Président de 1a BOAD.

Pour 1a Ba.nque



1

1. DEIINITIOI,I Eî OBJECîTT DU PROJiJî

le projet consiste à réa}lser 150 forages équipés de 218
pompes ilans 1a Province d.e lrAtlantique et le Sud de la Pro-
vince du Zou. Le Projet comprend ég;rlement des actions de

f ormation .notamrnent au bénéfice du personnel de Ia D.H. et
une action dréducatlon sanitaire en matière drhyglène de

Iteau au profit d.es population concernées par 1e ?rojet.

- fournir aux populatlons ruyales une alimentation en
eau satisfaisante à la fois sur le plan quantltetlf
et qualitatif;

- obtenlr 1a participotion des vlllageols à Ia réa1t-
satLon des ouvrages et 1r entretien.des pompes par
une action d.e sensibl l-isati on et cIr animation du
milleu rural ;

- former à tous 1es échelons, du villag,e à Ia DH, des
responsables permettant de gerant l_r la bonne exécu-
tion d.u Projet et ultérieurement Ia maintenance
d.es ouvrage s .

21 DESCRIPTTON DU PROJET

I,es composantes du Projet sont Ies suivantes :

1o) étude et contrô1e des tr avaux ;

2ô) travaux cte forages dans 17 dlstricts d.e la zone
du Projet (y comprls Is location df une barge) r
130 forages seront réalisés à ltentreprise et
20 en régie par Ia DH ;

ANI'IEXT A

DDSCRIPIÏO}I ET COUT DU ?ROJEî

I.les objectifs du Projet sont de !
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30 ) f ourn:i tu-r e et installation cle.s pompes d.ans lea
17 districts (y compfis ltexécution des socles et
lrassitance technJ-que du fournisseur des ponpes) i

40) renforcement d.es {loyens de ta DH ;

!o ) f ormation tlu personnel dr encad:ei,rent de 1a DH et
des C.A-RDIJR ;

60) ectlon sanltal.re ;

Jo ) aménagement d.es abord.s d.es points d r eau.

3. C0Ur DU PROJITT Eî PLAN DE IINANCEIvIEIIT

l,e cott du ?rojet est 1.485 millions de tr,tFA dont il8 mlllLons
pour les études et contrôIe d.es travaux, 6jB mi1}ions pour 1ês
travaux de forages, '130 millions pour la fournj.ture et Ir Lns-
tallation d.es pompes, 50 rnlllions pour le fenforcenent des
moyens de 1a DH, 28 millions pour Ia formatlon du personnel
dtancadlement, 21 mil]ions pour lraction sanitalre, 12 nillLons
pour 1r aménogement d.es abord.s des points d.reau, 21 n1lllons
pour 1e salal-re du persorinel béninois, .l 01 ml11ions pouf 1es
lntérêts l-ntercalaires, 132 mi]1lons pour 1es imprévus phy_
siques et 234 rlil1ions de prévLsloas pour hauoae de prlx.
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est le suivant :

(
(
(
(

===========

POSIES DE DEPE],ISES ; BÀ]IQUE :ETûPRIJNIEIIR TOîÀt

(
( i. Etude et contrôIe des travaux
(
( 2. îravaux de forage( . à 1r entreprise
( . en régie '
( . Location de bcrge
(

'1 1B

588

12

72
17
20

21

E

3B

Àt:

588
20

12

'I 1B

72
17
20

21

45

I

)

]

t

I
)
)
)
)

I
)
)

l
)
)

l

I
)
)
)
)
)
)

I
)

(.( 3. tr'ourniture et installation i( ae DomDes( . fôurhiture :
( . exécution de socles ;( . installation des pômpe" ,
t . assistance techniiue--- ;t r OUInISSeUr pompes :t'\.
(:
( 4. nenf,orcement des mo;,eng 6s ;( ta olt
( . renforcement des services ;t-\ provlnc a31tx/-\ . creat:-on de Iûboratoire à .:( cotonou('

tb

I

t

,

5
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

5 Actlons de formation
6.

115
202

12

2B

;

21
101

17
)z

299

2A

16
5

12

21
101
132
z)4

AS 9
e
ects sanitaires
ducation sanitaires

construction de latrine
7. Aménagement des aborcls

B. Salaire d.u personnel bfntérêts int erc alair e s
lmprévus physiques
Hausse tte prix

érdnols:

TOTAI 1 186 1 485

Pourc entage
1

100% )
)
)

eo% 20%
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!a parttclpation de Ia Banque au. flnsncement ilu projet con-
cerne 1es composantes suivantes I

- études et contrôle des travaux ;

- travaux de fofage à lrentreprise y compris location
d,une barge i

- fourniture et installatlon des pompes t

- renforcement d.es moyens (te la DH par Ia création
drun laboratoire dranalyse d.e lreau à C0T0N0U ;

- aspects senltâi_res, notamrnent 1e volet éd.uoatLoa ;r, ,.i,;
sanltaire ainsi que Ia hausse des prlx et les irn_
prévus physiques corresponclants.

te cott total du projet estlmé à 1

flnancé d.e 1a façon suivante :
485 niLllons F CFA sera

- Prêt

- Contrepartle
béninoise

: 1 186 mlltions d.e F CFA

299 millions de F CFA

de particlpation
vl11ageo is e .
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1. MAÏîRÏSE D' OUVRAGI DT I\ÎATîRISE D?OEIIVRE

L,a malt$rlse d. r ouvrage sera assurée per
vaux Publics, de la Construction et d.e

d.r oeuvre par Ia DH.

1e Minlstère
lrlJabitat et

des lra-
la maltrise

tra maitrlse dt oeuvre d.éréguée seva confiée à un bu.t e au spéciaIi-
sé d.ans Ie domaine de lrhydraulique villageolse.

I.re frojet stexécutera sur 24 mois à compter droctobre 1983 pour
être achevé en septembre 1985. Le bu-reau drétude devra 4ébuter
ses prcstations par }a préparoti.on des dosslers drappel droffres
d.eux moLs avant 1e d.émarrage des études drlmpl*ntatlon. res
études hydrogéologi-ques pour 1es implantations démameront en
décernbrc 1983 soit trois mois avant le début des travaux de
forages (mars 1984). I,es travaux ile forages durer.ont 16 mois y
compris 1a période d.rhivernage pend.ant laquelle 1es travaux sont
arrêtés.

la construction des margelles
marrage des trava.ux de forage

commencera un mois
soit en .Lvril 1984,

après Ie dé-

3. IA I\TAINTENANCE DXS OWRAGES

des ou.rrcges se-ra organisée à travers les struc_
à metbre en place :

La maintenance
tures ci-après

- au niveou du vilfaEe :

les villageois dolvent désigner deux responsables pour
ltentretien de chaque pompe : un homme chargé d,effectuer 1es
réparations 1es plus simples et une femme chargée de lraspect
sanl t alre.

ÀitJE.n B

_cONDrîIoNs p'DxECUlrolI nT p!ElIptoITÀîroIi DU pnoJET

2. CAIDI.TDR.IDR D'EXTCUTTON DU PROJEî
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les vlllageois devront ouvrif un compte à 1a Caisse
rrocale de crédlt Agricore pour y créposer Ie montant de leur
cotisation annuelle (environ 2OO F,/heb ) pour lrachat des pièces
cLétachées (pompes) et pour la rémunératlon de lrartlsan_::
réparat eur.

-au nlveau du dis tric t
Un artisan forné par

les réparations impo.rtantes.
en charge par les villageois

Ie Projet sera chargé dreffectuer
Sa rémunération devrs être prlse
: main-dr oeuvre et déplacement.

' au niveau de 1a plovince

La DH interviend.ra par ses services provLnciaux dans 1a
zone d.u ?ro j et de la f açon suiveurrte :

- 1a DH à COîONOU interviendra dans 1a province d.e
lrAtlantique ;

- le service provincial à Bohicon interviendra dans Ia
province du Zou.

I,a DH contrôlera, outre Ie ni,veau de maintenance, le
nLveau dt ap.orovi s ionnement d.u réseau d.e dlstribution des
pièces de rechange.

4. ASPECT ..J'OPùIÀîTO][

Le Projet formera 9 agents techniques de 1o DH (pour 1a maln_
tencnce et l_e suivi du projet) 50 animatrices et 150 enca_
dreurs ruraux d.es CAI1DER pour Ia sensibilisction ui.Ilageoise
et lrhygiè:re d.es points dreau. la Direction de lrEducation
pou-r l-a santé participerr. à cette formation, Les artisans ri,. . 

.

réparateurs ainsi que les 150 viltageois .responsûbfes de Iren_
tretien des points d. l eau seront fËrmés pa.r lrassistance tecluique
des fournisseurs de pomp€s et par Ia DH.


